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INTRODUCTION : 

 

L’odontologie médico-légale est une discipline apparue dans les pratiques après l’incendie 

du Bazar de la Charité en 1897. Depuis, elle est intervenue dans différents événements 

historiques (identifications d’Adolf Hitler et sa femme Eva Braun, …), des catastrophes 

naturelles (ouragan Katrina, tsunami de Haïti, …), des analyses après des découvertes de 

sépultures lors de fouilles (analyse dentaire d’Anne d’Alègre, …), mais aussi des attentats, 

accidents ou autre [1 ; 2]. En pratique plus courante, elle intervient dans l’identification des 

corps isolés retrouvés dans des états dégradés, empêchant leur reconnaissance visuelle.  

Les analyses autopsiques sont réalisées par des professionnels à un instant t. Le traitement 

des corps, après examen, empêche généralement de pouvoir y accéder à nouveau. C’est la 

raison pour laquelle le rapport d’autopsie est un document de grande importance. Il est le 

support qui dure dans le temps et reste accessible [3]. Ainsi, lorsque l’expert odontologique 

rédige son propre rapport d’expertise, il se doit aussi de réaliser un travail consciencieux, 

compréhensible et exploitable tant par des spécialistes que par les acteurs judiciaires qui 

interviennent. 

 

L’objectif de ce travail était de proposer, en l’absence de règles nationales et internationales 

de rédaction, des supports à destination du service médico-légal du CHU de Toulouse, afin 

que l’ensemble de leurs rapports odontologiques soient désormais standardisés.  

 

Il expose dans un premier temps un point sur les étapes pré-autopsiques ; puis dans une 

deuxième partie l’analyse autopsique et dentaire ; et enfin dans la dernière partie, les 

documents créés en vue de la standardisation des fichiers.  
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I. PRINCIPES D’IDENTIFICATION MÉDICO-LÉGALE : 
 

1. Voies d’identification du corps :  
 

a. Le corps est identifiable visuellement :  

 

L’identification se fait par reconnaissance directe par des membres de la famille ou autres 

proches. Elle est basée sur le morphotype du cadavre principalement mais aussi sur les 

vêtements et objets potentiellement présents à la découverte du corps. Il n’y a alors pas 

besoin d’avoir recours à d’autres techniques pour affirmer l’identité [4]. 

Une autopsie médico-légale peut toutefois être réalisée afin de déterminer les causes du 

décès [5]. 

 

 

b. Le corps est non identifiable :  

 

Lorsque le corps n’est pas identifiable visuellement (morphotype non reconnaissable), 

l’identification du cadavre par des professionnels qualifiés est nécessaire afin de rétablir 

l’identité du cadavre. Elle est réalisée par un médecin légiste, défini par le Conseil de 

l’Europe comme un médecin ayant suivi une formation de troisième cycle en médecine 

légale et exerçant habituellement cette discipline [3]. 

 

L’identification médico-légale appartient au domaine de la thanatologie médico-légale, 

définie comme l’étude de la mort et de ses aspects. Elle englobe ainsi l’analyse du cadavre 

et de la scène de crime, par les moyens scientifiques accessibles (analyses génétiques, 

toxicologiques, entomologiques, anatomo-pathologie, odontologie, …) [6]. 

Selon les situations, l’identification est soit comparative si une identité est présumée pour le 

cadavre, soit estimative si elle est totalement inconnue.   
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Dès lors qu’un corps découvert n’est pas identifiable visuellement, le Procureur de la 

République est saisi. Les experts intervenants (médecins légistes, anatomopathologistes, 

odontologistes, …) sont alors tenus de rendre des rapports d’expertise le plus rapidement 

possible, contenant les conclusions faites après analyse, notamment l’identité si cela est 

possible [7]. 

 

 

c. Intérêts de l’identification :  

 

L’identification de corps représente plusieurs intérêts : social, moral, religieux et juridique.  

 

L’identification d’un corps permet à la famille de pouvoir mettre en place son processus de 

deuil. Afin d’atteindre le stade de l’acceptation, la présence d’un corps est indispensable. Il 

permet de faire perdurer l’identité de la victime pour l’entourage [8 ; 9]. 

 

La présence du corps identifié permet aussi de mettre en place son inhumation, selon les rites 

religieux du défunt et de pouvoir se recueillir. La mort occupe d’ailleurs une place 

importante dans la plupart des croyances religieuses [6]. 

 

D’un point de vue juridique et administratif, tant qu’une personne n’est pas clairement 

identifiée comme décédée, elle est considérée comme absente ou disparue. Une fois que la 

mort est constatée, la personne devient d’un point de vue juridique uniquement un corps et 

ses droits et devoirs ne lui incombent plus [10]. Le Code Civil précise que « lorsqu’un corps 

d’une personne décédée est retrouvé et peut être identifié, un acte de décès doit être dressé 

[…] Si le défunt ne peut être identifié, l’acte de décès doit comporter son signalement le plus 

complet ; en cas d’identification ultérieure, l’acte est rectifié ». Ainsi, de façon générale, 

l’acte de décès nominatif n’est fourni qu’après identification formelle du corps après analyse. 
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Le permis d’inhumer est aussi délivré par les autorités une fois que le procès-verbal sur l’état 

du cadavre est dressé [11]. Il s’ensuit alors la possibilité pour les proches d’accéder à 

l’héritage, aux assurances, ou aux époux d’avoir la possibilité de se remarier [12]. 

 

 

2. Rôle de l’odontologiste médico-légal :  
 

a. Pourquoi s’intéresser aux dents ? 

 

Le chirurgien-dentiste joue un rôle primordial dans les identifications de cadavres non 

reconnaissables visuellement, par l’analyse des structures dento-maxillaires. L’identification 

odontologique médico-légale est une branche de l’identification médico-légale. L’objectif 

est d’identifier une victime de façon positive, par ses caractéristiques dentaires.   

Lorsque les cadavres sont putréfiés, carbonisés, démembrés, ou encore squelettisés, il est 

difficile voire impossible de prélever les empreintes digitales du fait de l’importante 

destruction tissulaire. Dès la mise en place du processus de putréfaction, elles se détériorent 

et ne sont plus exploitables. De même, elles commencent à entraîner des dégradations de 

l’ADN, qui reste exploitable mais avec des résultats qui peuvent varier. La dent est alors une 

des meilleures pistes d’analyse [13]. L’analyse dentaire fait partie des méthodes 

d’identification primaire, aux côtés des analyses génétiques et des empreintes digitales, qui 

seront détaillées ultérieurement. Chaque individu possède une empreinte dentaire unique : 

disposition dentaire, restaurations, pathologies, et/ou prothèses, sont autant de signes 

combinés qui rendent une personne identifiable avec certitude. La dent contient aussi, par sa 

pulpe, de l’ADN pouvant être exploité dans le cas d’une identification génétique [14 ; 15]. 

 

L’organe dentaire présente l’avantage majeur d’être très résistant aux conditions extrêmes, 

du fait notamment de l’émail, tissu le plus minéralisé du corps humain (teneur minérale de 
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98% environ). Sa dégradation avec le temps se fait beaucoup plus lentement et il survit mieux 

aux agressions physico-chimiques. De même, les restaurations dentaires (amalgames, 

composites, céramiques) sont elles aussi suffisamment résistantes pour être exploitées. Par 

ailleurs, elles se trouvent protégées par les tissus environnants (joues, langues, muqueuses), 

ce qui permet de retarder le processus de dégradation [16 ; 17 ; 18]. 

La dent est considérée comme le meilleur réservoir d’ADN lors de l’analyse de pièces 

anciennes. La résistance importante de la dent permet une dégradation de l’ADN pulpaire 

moins rapide que dans les autres os, qui ont une plus grande porosité [19]. 

En pratique, l’analyse génétique de l’ADN pulpaire se fait très peu. C’est une technique 

surtout réalisée pour des analyses archéologiques. Lorsqu’elle est réalisée, le délai de 

réponse est généralement long et la question de la mutilation des corps se pose. Il est 

effectivement nécessaire de couper la dent pour accéder à la pulpe [15 ; 17]. 

 

 

b. Dans quel contexte intervient-il ?  

 

Une identification de victime peut être réalisée dans le cas de découverte de cadavre isolé 

ou bien dans le cas de catastrophes de masse, telles que des catastrophes naturelles (séismes, 

tsunamis, …), des accidents (avions, train, …) ou des attentats.  

 

 

i. Catastrophe de masse fermée :  

 

Une catastrophe de masse est dite en milieu fermé lorsque les victimes sont issues d’un 

groupe connu et identifiable (ex : identification des victimes du crash de l’A320 de la 

Germanwings le 24 mars 2015 [20]). Dans ce cas, il s’agit de restituer les identités aux 

cadavres : une identification comparative est réalisée [21]. 
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ii. Catastrophe de masse ouverte :  

 

Les catastrophes de masse en milieu ouvert correspondent aux incidents se produisant dans 

un environnement où ni le nombre ni les identités des victimes sont connus. Elle peut 

impliquer n’importe quel individu du monde (ex : attentat du 14 juillet 2016 sur la 

promenade des Anglais à Nice). Il faut alors faire intervenir plusieurs voies de recherche 

dont l’identification odontologique pour connaitre l’identité des victimes [21]. 

 

 

iii. Identification isolée / unitaire :  

 

Comme évoqué précédemment, l’expertise de l’odontologiste médico-légal peut être 

sollicitée dès lors que l’état de décomposition d’un corps retrouvé empêche une 

identification visuelle ou digitale, en complément des analyses ADN. Ces cas unitaires 

seront l’objet principal du suivant développement. 

 

 

 

 

Figure 1 : Photos du RETEX sur le crash aérien de la Germanwings [20]  
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c. Relation de l’odontologiste avec les autres professionnels :  
 

Le travail d’identification de victime est pluridisciplinaire. Ainsi l’odontologiste médico-

légal intervient très rarement seul. Il travaille de concours avec d’autres professionnels, avec 

qui les échanges et la coopération sont primordiaux pour optimiser les analyses. Parmi ces 

interlocuteurs, les principaux sont :  

 

- Le médecin légiste : il a la charge de réaliser l’autopsie du cadavre afin de déterminer 

les causes du décès, de faire les prélèvements pour les analyses anatomo-

pathologiques et de relever tout ce qu’il y a de remarquable sur le corps. S’il l’estime 

nécessaire, il est à même de demander l’intervention d’un odontologiste médico-

légal en complément. Il établit le certificat de décès une fois l’identité avérée et 

rédige un rapport d’expertise [7]. 

 

- Les officiers de police judiciaire (OPJ) : ils sont les représentants de l’ordre et de la 

justice. Ils sont les premiers à intervenir sur les lieux lorsqu’un cadavre est trouvé 

[22]. Avec les équipes de police technique et scientifique et si possible un médecin 

légiste, ils réalisent la levée des corps. L’examen des lieux de découverte, les 

prélèvements sur site, le relevé des indices se font à ce moment-là. La présence d’un 

médecin reste obligatoire à un moment pour déclarer le décès. Il est le seul autorisé 

à le faire, en se basant sur des constatations cliniques [23]. Le corps est ensuite enlevé 

et mis sous scellé jusqu’à l’autopsie. Ils se chargent d’aviser le Procureur de la 

République et sont à l’origine de la réquisition des experts médicaux. Après examen, 

ils sont les destinataires des rapports de conclusions médicales qu’ils doivent 

transmettre au magistrat [18]. 
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d. Comment avoir recours à l’expert odontologiste ?  
 

i. Problématiques : 

 

La répartition des odontologistes médico-légaux en France n’est pas uniforme. Afin d’avoir 

la capacité de faire ces expertises, les chirurgiens-dentistes ou les médecins doivent valider 

un diplôme universitaire spécifique en médico-légal [3 ; 17]. Quelques facultés françaises le 

proposent mais sa promotion reste à améliorer. Les services médico-légaux présentent aussi 

des conditions de travail disparates (déficits en matériel, en personnel, …) [24]. 

 

 

ii. Saisine des experts odontolégaux :  

 

La saisine et le rôle de l’expert sont régis comme le reste par le Code de Procédure Pénale 

[25]. L’expert en odontologie médico-légale peut être directement saisi par les officiers de 

police judiciaire. Il reçoit lui-même le procès-verbal de réquisition sur lequel figurent ses 

ordres de missions. Ces dernières sont toujours d’ordre technique et non d’ordre juridique 

[6]. La réquisition peut aussi se faire auprès du directeur de la structure hospitalière (le CHU 

devient la personne morale) qui sera quant à lui chargé de désigner l’équipe compétente pour 

répondre aux ordres de mission [24]. La personne réquisitionnée doit renvoyer le procès-

verbal signé à l’OPJ requérant comme figuré sur les réquisitions.  
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3. Méthodes d’identification :  
 

a. Méthodes principales :  

 

Lorsque le chirurgien-dentiste expert intervient, il procède principalement par une 

identification comparative. Lorsque ceci n’est pas possible, il réalise une identification 

estimative. Ces deux méthodes seront développées ultérieurement dans une partie consacrée. 

 

 

 

Figure 2 : Réquisition reçue par l’expert odontologiste en vue d’une identification [extrait de document officiel] 
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b. Autres méthodes :  
 

Il existe plusieurs méthodes d’identification des cadavres. Elles ne sont pas toutes réalisées 

par l’expert en odontologie. Par ailleurs, il existe des méthodes d’identification primaire (qui 

apportent un résultat avec certitude) et des méthodes secondaires.  

 

 

i. Identifiants primaires :  

 

Il existe deux autres grandes méthodes d’identification primaire en plus de l’analyse dentaire 

(analyse comparative). Elles constituent à elles trois les voies d’identification principales et 

les plus fiables [26] :  

- La dactyloscopie : elle correspond à l’identification par analyse des empreintes 

digitales. Leur caractère unique permet une identification avec certitude. Lorsqu’elle 

est réalisable, c’est la méthode la plus simple et la plus rapide. L’empreinte relevée 

est comparée au Fichier Automatisé des Empreintes Digitales (FAED) [4]. 

- L’analyse génétique : lors de l’autopsie, le médecin légiste prélève des échantillons 

contenant de l’ADN afin de réaliser une analyse génétique en laboratoire. Les 

résultats peuvent ensuite être comparés à des échantillons prélevés chez la victime 

présumée ou au Fichier National Automatisé des Empreintes Génétiques (FNAEG) 

[27]. 

- L’analyse odontologique 

Figure 3 : Identifiants primaires [26] 
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ii. Identifiants secondaires :  

 

Les critères d’identification secondaires correspondent aux éléments autres que biologiques 

qui apportent des preuves sur l’identité présumée. Souvent, ces critères sont comparés à des 

données ante mortem basées sur des témoignages, des photos, ou encore sur les réseaux 

sociaux. Ces derniers représentent aujourd’hui un atout majeur pour les comparaisons car il 

est facile d’y accéder et permettent de faire des rapprochements. Des recherches sont en 

cours afin de déterminer dans quelle mesure les photos peuvent être exploitables et 

exploitées [28]. La convergence de plusieurs identifiants secondaires vers la même identité 

est préférée plutôt qu’une simple reconnaissance visuelle, comme insiste INTERPOL dans 

le guide d’identification des victimes (« il est important de souligner que la fiabilité de la 

reconnaissance visuelle est sujette à caution et que cette forme d’identification ne suffit pas » 

[21]). 

 

Parmi les critères d’identification, les suivants présentent un intérêt [29] :  

- Prothèses : la présence d’une prothèse (ex : prothèses mammaires, prothèse totale de 

hanche / de genou, …) facilite le travail d’identification du fait de la présence d’un 

numéro de série, appelé Identifiant Unique des Dispositifs (IUD). Ce code numérique 

a été mis en place par la Commission Européenne pour faciliter la traçabilité des 

dispositifs [30]. Ils représentent donc un atout majeur pour aider à l’identification, 

voire fiable à 100%.  

À ce jour, les dispositifs médicaux dentaires (implants, prothèses amovibles 

partielles ou complètes, couronnes) ne disposent pas de numéro de série unique. 

L’implant est le plus rigoureux dans la traçabilité, avec des numéros de lot inscrits et 

des remises de passeport implantaires, ce qui peut restreindre les recherches [31]. 
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- Antécédents médico-chirurgicaux : les antécédents d’interventions chirurgicales 

avec des ablations d’organes par exemple ou tout autre chirurgie peuvent orienter 

l’identification.  

- Tatouages : lorsqu’un tatouage est identifiable nettement, celui-ci sert 

d’identification par reconnaissance par l’entourage ou éventuellement par diffusion 

d’appel à témoins (médias, réseaux sociaux, …). 

- Naevus, cicatrices, données médicales. 

- Bijoux, piercings, vêtements, papiers d’identité, … 

 

 

iii. Identifiants de la sphère oro-faciale :  

 

En réalité, lorsque l’expert en odontologie médico-légale intervient, il s’intéresse quasi 

systématiquement à la réalisation de la carte d’identité dentaire de la victime. Cependant, il 

existe d’autres techniques utilisables au niveau de la sphère oro-faciale, à condition que l’état 

du corps le permette. Bien que moins fréquemment mises en pratique, il semble tout de 

même important de les citer pour information :  

- L’analyse des sinus frontaux : l’identification peut se faire par comparaison de 

clichés radiographiques ante et post mortem des sinus frontaux. La pneumatisation 

donne des irrégularités de cavités uniques entre chaque individu, restant stables après 

maturation de la face (vers 20 ans approximativement) [32 ; 33]. 

Figure 4 : Comparaison des sinus frontaux entre une donnée ante mortem (A) et un cliché réalisé en post mortem (B) [33] 
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- La chéiloscopie : elle correspond à l’identification de victime par l’analyse des 

empreintes labiales. De même que les empreintes digitales, les lèvres possèdent une 

marque unique à chaque individu. Cette technique est peu utilisée car dès lors que la 

décomposition des tissus mous a débuté, les lèvres sont détériorées [34 ; 35]. 

 

- La rugoscopie ou palatoscopie : elle correspond à l’analyse des rugae palatines. Des 

analyses sur des jumeaux montrent le caractère unique à l’individu de la disposition 

des rugae. Aussi, leur stabilité permet de comparer des scans intra-oraux ou modèles 

en plâtre ante mortem et post mortem. Cela présente une utilité notamment dans le 

Figure 5 : Classification des empreintes labiales, utilisées pour la chéiloscopie [35] 

Figure 6 : Analyse des rugosités palatines, à partir de points de références et de mesures : 
estimation du sexe et identification [37] 
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cas des personnes édentées que l’on voudrait identifier. Cette technique est toutefois 

inutilisable dès lors que la muqueuse palatine est atteinte (carbonisation importante 

ou décomposition avancée) [36 ; 37]. 

 

 

4. Rôle de l’ensemble des chirurgiens-dentistes : 
 

Chaque chirurgien-dentiste peut se trouver, un jour, impliqué dans une procédure 

d’identification. Dès lors qu’une identité est présumée, on procède à une identification 

comparative pour la confirmer ou l’infirmer. Cette étape demande donc d’avoir en sa 

possession l’ensemble des données dentaires ante mortem. Ainsi, le magistrat, les officiers 

de police judiciaire ou les experts en charge de l’affaire sont habilités à saisir le chirurgien-

dentiste traitant pour récupérer ces informations [25]. 

 

La première étape consiste en l’identification du chirurgien-dentiste traitant. Le moyen le 

plus simple et le plus rapide est de demander aux proches de la victime présumée le nom du 

praticien qu’il consulte. En l’absence d’entourage connu ou s’ils ne possèdent pas cette 

information, il faut se rapprocher des systèmes de sécurité sociale (CPAM ou MSA). 

Certaines fois, la recherche du praticien traitant peut se faire par le biais du conseil de l’Ordre 

national des Chirurgiens-Dentistes. 

 

Une fois le praticien identifié, il est contacté par les enquêteurs pour transmettre le dossier 

médical dans les plus brefs délais. Tous les chirurgiens-dentistes doivent être sensibilisés sur 

l’importance de leur collaboration et savoir que leur honnête et rapide collaboration permet 

de ne pas ralentir la procédure en cours.  
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Il est attendu de tout chirurgien-dentiste dans cette situation qu’il fournisse un dossier 

dentaire le plus exact et le plus précis possible. Afin d’apporter un maximum d’éléments, il 

lui est demandé de transmettre autant de pièces que possible [38 ; 39]. 

 

Par ordre de priorité, il est préféré par les experts : 

- Les informations civiles et administratives : le nom, le prénom, la date de naissance, 

le numéro de sécurité sociale, la mutuelle du patient sont à donner. L’expert vérifiera 

dès réception des informations que le dossier correspond bien à la victime présumée 

et qu’il ne s’agit pas d’une erreur de dossier (homonyme, confusion de dossier, …). 

- Les images radiographiques : l’ensemble des clichés radiographiques représentent 

des excellents indices objectifs à étudier (orthopantomogrammes, clichés rétro-

alvéolaire ou CBCT (Cone Beam Computed Tomography). Ils constituent les pièces 

les plus fiables de comparaison. Ceux-ci doivent être datés pour ne pas induire en 

erreur l’analyse dans le cas où des soins ont été faits a posteriori de la prise du cliché. 

- Le schéma dentaire actualisé : il est important de tenir à jour la formule dentaire et 

le schéma dentaire du patient. Dès le premier bilan dentaire, l’annotation du schéma 

dentaire sur les dossiers patients permet de connaitre la situation initiale (dents 

absentes, soins précédemment effectués : type de soin et localisation précise). Ce 

schéma est à faire évoluer après chaque séance pour convenir avec la situation 

buccale du patient. Un schéma correctement tenu représente une aide primordiale 

pour la comparaison ante et post mortem. Toutes les variations anatomiques du 

patient, les pathologies ou particularités individuelles sont importantes à noter. 

- L’ensemble des soins effectués : un détail de l’ensemble des soins précis est attendu, 

comportant les informations suivantes [38 ; 40] : 

o Le numéro de la dent selon la nomenclature FDI (système de la Fédération 

Dentaire Internationale, nomenclature d’usage en France). 
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o Le soin réalisé : avulsions, restaurations, traitements endodontiques, 

prothèses, dans l’ordre chronologique… Si une restauration directe est faite, 

il est important de préciser le matériau utilisé (amalgame, CVI, composite) et 

les faces concernées (le nombre et le site précis). Dans le cas des restaurations 

indirectes (inlay, onlay, couronne, …) il est attendu de connaître la 

localisation si la restauration n’englobe pas la totalité de la couronne, la 

présence ou non d’ancrages radiculaires et si c’est le cas la racine l’ayant reçu 

et le matériau utilisé (céramique, céramo-métallique, métallique). La fiche de 

traçabilité du prothésiste peut être un plus à fournir.  

o Les prothèses : dans le cas des prothèses amovibles, préciser le matériau 

(résine, à châssis métalliques, crochets métalliques ou en résine, 

renforcements éventuels), les dents remplacées. Dans le cas où des implants 

seraient présents, la fiche de traçabilité est nécessaire pour avoir les numéros 

de série.  

o L’ensemble des commentaires sur les soins : utiles car ils peuvent représenter 

un caractère unique rendant la comparaison plus précise voire certaine. Par 

exemple, on mentionnera si un traitement endodontique est incomplet, un bris 

d’instrument dans un canal, un axe d’ancrage particulier, une prémolarisation 

de molaire en inter de bridge ou sur un appareil amovible, etc. Les 

commentaires doivent être clairs, avec une terminologie adaptée et sans 

abréviation afin que l’expert puisse comprendre sans confusion.  

- Les photographies, moulages en plâtre, … : preuves objectives pour l’expert, qui peut 

reproduire ces données en post mortem pour le comparatif.  

- Le questionnaire médical : bien qu’il soit possible d’avoir l’ensemble des 

antécédents médico-chirurgicaux par d’autres praticiens, si le dentiste est en mesure 

de fournir le questionnaire médical actualisé, il représente toujours une pièce utile. 
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Si les informations sur le logiciel dentaire utilisé par le praticien sont correctement 

remplies, il est possible d’extraire directement le dossier par celui-ci. Si ce n’est pas 

le cas, il est attendu de faire un fichier annexe donnant les précisions ou de tout 

consigner sur un document à part. Le but est de fournir des informations exactes et 

réelles sur le patient, le reste n’intéressant aucunement l’expert en charge de 

l’identification. En pratique, les dossiers médicaux comportent fréquemment des 

erreurs : numéro de dent erroné, soin noté qui ne correspond pas à celui vraiment 

réalisé. 

 

Dans le cas où les experts n’auraient pas de victime présumée, ils font les analyses post 

mortem et communiquent des avis de recherche. L’Ordre National des Chirurgiens-Dentistes 

a mis en place une procédure “d’alerte identification”. La voie de diffusion privilégiée est le 

mail, qui permet de toucher l’ensemble des praticiens et de façon rapide. Le message peut 

faire figurer l’identité présumée de la victime (nom, prénom, date de naissance, numéros de 

sécurité sociale) afin que les dentistes ayant eu la victime comme patient se manifestent. Il 

se peut aussi qu’ils soient appelés à vérifier si un patient pourrait correspondre avec les 

données post mortem (à partir du sexe, du schéma dentaire et de toutes autres informations 

ayant été conclues après analyse autopsique). Si tel est le cas, une prise de contact avec les 

officiers de police judiciaire doit se faire rapidement. Il est important de considérer ces mails 

et de prendre le temps de l’étudier afin de pouvoir faire avancer les procédures. 
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En-tête « ALERTE IDENTIFICATION » en rouge : caractère urgent et important du mail 

État civil de la victime 
présumée dont les 

informations dentaires 
sont recherchées 

Figure 7 : Exemple de mail d’alerte identification envoyé par l’Ordre National des Chirurgiens-Dentistes à 
destination des praticiens  
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Figure 8 : Schéma bilan des premières étapes d'identification de cadavre 
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II. TECHNIQUES D’IDENTIFICATION ODONTOLOGIQUE : 
 

1. Autopsie médico-légale :  
 

a. Définition :  

 

La définition de l’autopsie distingue deux catégories : les autopsies médico-scientifiques et 

les autopsies médico-judiciaires. De manière générale, le Conseil de l’Europe définit 

l’autopsie comme « l’examen détaillé d’un cadavre pratiqué par un ou plusieurs médecins 

légistes afin de déterminer la cause et les circonstances du décès ou tout autre anomalie 

susceptible d’y avoir contribué et, dans certains cas, dans le but d’établir l’identité du 

défunt » [3]. 

 

Cette recommandation européenne R (99) 3 donne les directives et rôles de chacun dans la 

procédure d’autopsie dès la découverte du corps. C’est le document de référence.  

 

Les autopsies médico-légales sont encadrées par le Code de Procédure Pénale. Elles 

correspondent à l’ensemble des autopsies réalisées dans un cadre judiciaire [41]. 

Elles s’opposent aux autopsies médicales où l’aspect juridique est totalement exclu. Alors 

que dans les premières, l’opposition à sa réalisation est impossible, celles-ci se réalisent sous 

le consentement. Son cadre légal est défini par le Code de la Santé Publique et les lois de 

Bioéthique [42 ; 43]. 

Dès lors qu’une identification de cadavre est réalisée, l’autopsie est forcément médico-

judiciaire. 
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b. Objectifs :  
 

L’autopsie médico-légale d’un cadavre est ordonnée par le système judiciaire et n’est pas 

contestable par une tierce personne, la famille incluse. Selon les recommandations du 

Conseil de l’Europe, « les autopsies médico-légales devraient être réalisées dans tous les 

cas de mort non naturelle évidente ou suspectée […] en particulier dans les cas suivants : 

[…] corps non identifiés ou restes squelettiques » [3].  

 

Elle est réalisée par un médecin légiste obligatoirement, qui répond à des ordres de mission, 

figurant sur les réquisitions. De façon générale, certaines missions incombent régulièrement 

au praticien [24] :  

- La détermination des circonstances du décès : bien que l’aboutissement de cette 

mission soit fortement compliqué lorsque le corps est dégradé, le praticien a 

l’obligation de rechercher les causes de la mort. Il analyse le corps pour vérifier s’il 

présente des fractures ou impacts étranges, résidus de balles, … Les organes sont 

aussi autopsiés.  

- La datation de la mort : une première estimation est faite par les enquêteurs et le 

médecin légiste, s’il est présent, directement sur le lieu de découverte du corps. Ils 

prélèvent tous les indices et notamment les insectes pour faire des analyses 

entomologiques. Elle est affinée lors de l’analyse autopsique. 

- L’identification du cadavre : comme vu précédemment, la restitution de l’identité de 

la personne décédée est un enjeu de l’analyse médico-légale. Il n’est pas 

systématiquement possible d’aboutir à une identité positive mais les recherches 

doivent être abouties pour l’affirmer. Aussi, le rapport d’expertise doit être 

suffisamment clair pour justifier ou non de l’identification réussie. C’est le seul 

support que possèdent les services judiciaires et c’est pour cela que nous avons 

décidé de nous intéresser tout particulièrement à celui-ci.  
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Les conditions de réalisation de l’autopsie sont encadrées par le Code de Procédure Pénale 

afin d’éviter des dérives et pour limiter l’atteinte à l’intégrité du cadavre. Le respect de la 

dignité de la personne reste valable pour la personne décédée [44]. Le prélèvement d’organes 

et la dépose de pièces anatomiques doivent se faire avec parcimonie et avec une réelle 

justification de son intérêt [24]. L’autopsie peut aussi se trouver en confrontation avec 

l’aspect religieux des victimes et de l’entourage [6 ; 45]. 

 

Avant le début de l’analyse autopsique, des radiographies du cadavre sont réalisées afin de 

faire un premier bilan général et d’identifier la présence d’éventuels corps étrangers (comme 

des fragments de balle par exemple). La réalisation de clichés est recommandée par le 

Conseil de l’Europe : « on estime particulièrement important de procéder à des 

radiographies […] pour découvrir et localiser des objets étrangers » [3]. 

 

Il commence ensuite par un examen externe du corps [3 ; 46] :  

- Objets personnels : bijoux, vêtements, … 

- État du corps et phénomènes cadavériques : avancée de la décomposition 

(putréfaction, squelettisation), relevé de l’absence de membres si c’est le cas. 

- Taille, poids, sexe, âge apparent 

- Analyse des signes physiques externes : tatouages, cicatrices, blessures, plaies, 

points d’impacts, … La présence de lésion devra être précisément décrite 

(localisation, forme, taille, …). 

 

Il réalise en suivant un examen interne du corps [3 ; 46] :  

- La tête et le cou : l’intégrité des structures osseuses est vérifiée, la boîte crânienne 

est ouverte pour accéder au cerveau. Les vertèbres sont contrôlées, ainsi que le 

cartilage thyroïde. La cavité buccale est analysée dans ce même temps. Sur des corps 
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identifiés, le médecin légiste s’occupe de son examen. Si un expert en odontologie 

est saisi, c’est alors lui qui en réalise l’examen. 

- Le thorax et l’abdomen : le médecin y accède par une ouverture en Y allant du 

processus xiphoïde au pubis puis les organes sont pesés et vérifiés pour identifier une 

éventuelle cause de la mort. 

- L’ensemble des organes doivent être identifiés, pesés et analysés selon des protocoles 

établis pour chacun. 

 

 

c. Dépose des maxillaires :  

 

L’analyse des maxillaires se fait par l’odontologiste médico-légal lorsqu’il intervient pour 

son expertise. Lorsque la situation le nécessite, la prise de décision de dépose se fait par le 

médecin légiste, qui peut aussi réaliser cette technique ou la laisser à l’odontologiste [1]. 

 

 

i. Intérêts et indications [47 ; 48] :  

 

L’intérêt de la dépose est d’avoir un accès simplifié à l’ensemble de la cavité buccale. 

L’opérateur ayant une vue directe sur les structures dentaires, sa précision et son exactitude 

sont augmentées.  

Elle est indiquée lorsque la rigidité cadavérique est trop importante ce qui empêche la 

manipulation de la mandibule pour accéder à la cavité buccale. Aussi, dans le cas des 

cadavres putréfiés, carbonisés, l’atteinte des tissus environnants peut justifier la dépose.  

Elle se réalise par des méthodes définies, qui ne seront pas développées ici [49]. L’approche 

doit être conservatrice et réfléchie pour conserver la totalité des structures permettant 

l’identification (conservation des apex, de l’os, …).  
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Elle constitue alors un vrai confort de travail avec un accès à la cavité buccale facilité pour 

l’opérateur : l’analyse dentaire, la réalisation de clichés radiographiques, la prise de 

photographies en sont simplifiés [6]. 

 

 

ii. Inconvénients :  

 

La dépose des maxillaires ne doit se faire que s’il est vraiment nécessaire de réaliser le geste. 

INTERPOL déconseille dans son guide de l’identification des victimes de catastrophes de 

déposer les maxillaires et notamment l’arcade supérieure car elle est considérée comme 

« une procédure destructive qui aggrave la mutilation du corps » [50]. La question de la 

mutilation est donc bien encore présente, dans le respect de la victime et de son entourage. 

Comme évoqué précédemment, la question religieuse entre aussi en compte.  

 

 

d. Rapport d’autopsie :  

 

À l’issue de la réalisation de l’autopsie médico-légale, le médecin légiste doit rendre un 

rapport d’autopsie. Celui-ci doit exposer une réponse aux missions demandées par les 

autorités, figurant sur la réquisition. Il doit être clair et précis pour relater par écrit toutes les 

constatations faites lors de l’analyse. Il est la seule trace permanente de l’autopsie et le 

document juridique de référence [3 ; 46]. 
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2. Analyse dentaire post mortem :  
 

a. Éléments d’identification [6 ; 38 ; 51] :  

 

Lorsque l’expert réalise l’examen dentaire post mortem, il doit précautionneusement 

observer et analyser la cavité buccale de la victime. Il se doit de relever tous les indices. 

Dans un premier temps, une appréciation générale est faite (âge, sexe, origine ethnique, 

habitudes de vie et d’hygiène). S’ensuivent l’analyse générale des structures et relations 

dento-maxillaires puis l’analyse en détail, faite quadrant par quadrant et dent par dent. Une 

chronologie d’analyse systématisée permet de rester rigoureux et de ne pas omettre 

d’éléments.  

 

 

i. Indices anatomiques et physiologiques [52] :  

 

Les variabilités anatomiques sont des critères intéressants à relever car ils sont pour certains 

rares et peuvent constituer un critère fort lors de la confrontation des données. De même, les 

indices physiologiques sont définis comme des indices sur les habitudes de vie ou de 

fonctions bucco-dentaires.  

 

Les particularités anatomiques comprennent :  

- Les variabilités des structures osseuses : exostoses, tori mandibulaires, position 

atypique des foramens mentonniers, … 

- Les anomalies de relation maxillo-mandibulaire : classes II et III d’Angle et de 

Ballard, articulés inversés, articulés croisés, supraclusion, surplomb, … 

- Les particularités dentaires de nombre : dent surnuméraire, agénésie, oligodontie 

(une oligodontie pouvant être liée à un syndrome, il faut penser à vérifier si la victime 
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présente des caractéristiques pouvant orienter vers une pathologie systémique), 

mesiodens, … 

- Les particularités anatomiques de forme : dent riziforme, microdontie, macrodontie, 

fusion, gémination, … 

- Les variations morphologiques coronaires ou radiculaires : incisive en pelle, 

tubercule de Carabelli, perle d’émail, taurodontisme, variation du nombre de 

racines… 

- Les anomalies de position dentaire : version, égression, ingression, rotation, ectopie, 

diastèmes, … 

 

- Les variations de coloration dentaire :  

o Les colorations intrinsèques :  

▪ Anomalies génétiques : amélogenèse imparfaite, dentinogenèse 

imparfaite, pathologies générales associées à une anomalie de la 

structure dentaire  

▪ Colorations dues à des médicaments : tétracyclines pendant la 

formation dentaire entrainant des colorations en bande, … 

▪ Fluorose : surcharge en fluor systémique au cours de l’odontogenèse 

qui entraine des stries ou taches blanches sur les dents permanentes le 

plus souvent. Elle est largement répandue dans certaines régions 

géographiques due à des consommations d’eau très chargées en fluor.  

Figure 9 : Dent surnuméraire [52] Figure 10 : Variations morphologiques [52] 
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▪ Dyschromies post-traumatiques : hémorragie pulpaire, nécrose 

pulpaire, oblitérations, leucomes, … 

o Les colorations extrinsèques :  

▪ Colorations dues à des bactéries chromogènes anaérobies : elles sont 

surtout retrouvées chez les enfants et les jeunes adolescents et parfois 

chez l’adulte. 

▪ Colorations alimentaires : consommation de thé, de café, d’épices, de 

noix d’arec, … 

▪ Colorations dues à des médicaments : sels métalliques qui entrainent 

des dépôts bruns-noirs, … 

▪ Colorations dues à la consommation de drogues : le tabac, la chique, 

le cannabis provoquent des changements de teinte des dents en plus 

d’autres problèmes tels que des érosions ou des problèmes 

parodontaux.  

- Les atteintes dentaires volontaires culturelles [53 ; 54] : elles peuvent correspondre 

à des tailles de dents, des colorations ou des incrustations selon l’habitude culturelle. 

Celles-ci sont de moins en moins fréquemment pratiquées mais il est toutefois 

important d’y penser si le cas se présente. Lorsque c’est le cas, la recherche de la 

pratique peut réduire la zone géographique ou l’ethnie de la victime.  

 

 

Figure 11 : Avulsion culturelle des 2 incisives 
centrales mandibulaires [53] 

Figure 12 : Coloration culturelle noire [54] 
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ii. Indices pathologiques :  

 

Les indices pathologiques correspondent à toutes les pathologies bucco-dentaires constatées, 

diagnostiquées et/ou non traitées visibles en ante mortem : 

- L’érosion, l’attrition, l’abfraction, les usures, le bruxisme : ils sont en général le reflet 

de fonction de mauvaises habitudes de vie ou de fonctions dentaires.  

- La maladie parodontale et les lésions carieuses non traitées : du fait de la grande 

prévalence des maladies carieuses et parodontales, elles représentent à elles seules 

des éléments peu intéressants d’identification. Elles peuvent cependant apporter des 

indices sur les habitudes d’hygiène ou de vie de la victime. Elles doivent quoi qu’il 

en soit être relevées à l’analyse. Les maladies parodontales sont à considérer si une 

estimation de l’âge doit être faite car elles faussent les valeurs physiologiques.  

- Les résorptions externes, les résorptions internes, les rhizalyses : elles sont 

objectivables par des clichés radiographiques ou visibles en cas d’expulsion des dents 

en post mortem. Les résorptions peuvent être des éléments de comparaison 

intéressants lorsque celles-ci ont déjà été constatées en ante mortem et qu’un cliché 

radiographique existe. Par ailleurs, une rhizalyse généralisée laissant penser aux 

conséquences d’un traitement orthodontique, il peut s’avérer utile en l’absence 

d’autres éléments existant de s’approcher de l’orthodontiste traitant.  

- Les fractures et fêlures : les fêlures sont le reflet de traumatismes ou du vieillissement 

physiologique. Elles ne sont pas forcément visibles à l’œil nu. Elles sont considérées 

comme de faible valeur d’indice. Les fractures sont plus facilement repérables, 

généralement traitées par le praticien. Selon la forme du trait de fracture, il est 

généralement possible de préciser si celles-ci sont ante ou post mortem. 

Effectivement, selon s’il y a un choc au moment de la mort ou du fait de la 

dessiccation des tissus, les fêlures et fractures peuvent survenir en post mortem.  
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- Les pathologies tumorales : l’ensemble des kystes, ostéodysplasies et 

ostéodystrophies maxillo-mandibulaires constituent des éléments d’exploration 

intéressants. Dès lors qu’une lésion osseuse est constatée par le praticien, une 

radiographique panoramique et/ou des CBCT sont réalisés. Ceci implique donc la 

présence d’un examen objectif qui sera disponible dans les données ante mortem. 

Dans ces cas, la réalisation d’un cliché présente un grand intérêt.  

- Toute répercussion dentaire de pathologie systémique. 

 

 

iii. Indices thérapeutiques :  

 

Les indices thérapeutiques correspondent à l’ensemble des éléments indiquant la réalisation 

d’un soin. Plus ceux-ci sont nombreux et plus ils personnalisent la cavité buccale de la 

victime. Ils sont les principaux indices recherchés. 

- Les soins conservateurs [55] : selon l’importance de l’obturation, ils sont plus ou 

moins faciles à repérer. Lorsqu’ils existent, le matériau de restauration utilisé, le site 

et la forme de l’obturation sont à analyser et à renseigner.  

Les amalgames sont facilement repérables et analysables. Avec la 

popularisation du composite, le matériau étant plus esthétique, il peut parfois s’avérer 

plus difficilement identifiable. Ces matériaux sont susceptibles de se dégrader dans 

le cas des carbonisations, compliquant ainsi leur identification en post mortem.  

Les inlays, onlays, overlays sont des pièces de reconstitutions indirectes. Le 

travail indirect permet de pouvoir travailler l’esthétique, ce qui peut alors compliquer 

leur identification. Une analyse minutieuse permet de repérer les jonctions 

émail/céramique ou composite.  

- Les soins endodontiques : ils sont particulièrement intéressants à repérer car lors de 

la réalisation de ces traitements, plusieurs clichés radiographiques sont pris dont un 
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en post-opératoire. Il est ainsi facile d’avoir un bon élément de comparaison entre 

l’ante mortem et le post mortem. La comparaison peut se faire sur la morphologie 

radiculaire, sur le traitement endodontique (est-il complet, homogène, dense ? est-ce 

reproductible entre les clichés radiographiques ante et post mortem ?). Aussi, les 

aléas thérapeutiques tels que les bris d’instruments, les dépassements de cônes ou de 

pâtes endodontiques sont aussi des indices de personnalisation de la carte d’identité 

dentaire du patient qu’il faut donc considérer.  

- Les actes chirurgicaux : ils constituent aussi des éléments à considérer car des 

comparaisons radiographiques restent faisables même après cicatrisation : 

extractions, résections apicales, hémisections, … 

o Les avulsions : ce sont des éléments très importants car elles représentent une 

justification forte de rejet dans le cas où une dent a été extraite en ante mortem 

et qu’elle est retrouvée en post mortem. C’est l’acte chirurgical le plus réalisé. 

Comme tout acte, des aléas thérapeutiques peuvent survenir et représenter 

des indices supplémentaires : fractures d’apex laissés dans l’alvéole, débris 

de matériaux d’obturation, … Lorsqu’une dent est absente, il est important 

de vérifier l’alvéole : lorsque celle-ci est vide, la perte est très probablement 

per ou post mortem. Dans les cas d’avulsion ante mortem, l’os alvéolaire est 

généralement cicatrisé à moins que l’avulsion soit très récente avant le décès.  

Par ailleurs, dans le cas d’édentation complète, peu d’informations peuvent 

être tirées de l’analyse une fois qu’il a été vérifié que l’édentation date d’avant 

la mort, si ce n’est en présence d’une anomalie osseuse. Dans ce cas, le 

rapport signale que le cadavre était édenté à l’analyse. Une recherche de 

réhabilitation complète chez la victime peut éventuellement être intéressante.  

- Les soins prothétiques : la présence de travaux prothétiques implique forcément le 

travail d’un dentiste et d’un prothésiste. Comme évoqué précédemment, les prothèses 
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ne possèdent pour l’instant pas de numéro de série d’identification (en 2009, il était 

estimé par les autorités de santé que seulement 7% des prothèses étaient identifiées 

[56]) mais les règles en matière de traçabilité des dispositifs médicaux devraient 

évoluer en ce sens.  

o La prothèse adjointe : dans les cas des prothèses amovibles, la localisation 

des édentements compensés, les matériaux utilisés, la localisation des 

crochets et la présence de taquets ou de préparations coronaires sont à 

identifier. Dans le cas où la prothèse ne serait pas présente dans la cavité 

buccale à l’analyse, ces derniers peuvent évoquer l’existence d’une 

réhabilitation amovible partielle. La recherche des prothèses au domicile peut 

aider à établir l’identité : sa mise en place sur l’arcade dentaire de la victime 

supposée pour vérifier son insertion participe au résultat de l’identification. 

o La prothèse conjointe : l’identification des couronnes et des bridges passe par 

le relevé des localisations, des matériaux utilisés, des dents piliers et des 

intermédiaires dans le cas des couronnes jumelées. La présence d’un ancrage 

radiculaire est généralement identifiée par un contrôle radiographique si cette 

donnée s’avère nécessaire.  

- L’implantologie : l’implantologie s’est grandement répandue ces dernières 

décennies. En présence d’un implant, un examen radiographique est réalisé afin 

d’identifier la marque de celui-ci et le type d’implant (tissu level, bone level). Il existe 

des plateformes d’aides à l’identification implantaire tels que whatimplantisthat.com 

ou spotimplant.com. L’implant est généralement déposé pour faire une analyse « en 

main » [31]. La reconnaissance du numéro de série en comparaison avec les 

traçabilités oriente sur le résultat de l’identification de la victime. 

- Les traitements d’orthopédie dento-faciale [57] : la présence d’un multibagues ou 

autres dispositifs orthodontiques suggère l’implication d’un orthodontiste ayant 
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préalablement réalisé un examen clinique et posé un diagnostic. Ces traitements sont 

fortement contributifs car les dossiers médicaux contiennent systématiquement dans 

ce cas des photographies, des radiographies, des moulages, qui sont des supports 

importants et variés pour faire une comparaison. Le problème d’identification des 

traitements orthodontiques est le même que pour les prothèses et devrait connaitre 

les mêmes évolutions que les autres dispositifs médicaux.  

 

 

b. Réalisation des examens complémentaires post mortem :  
 

Il peut s’avérer intéressant et nécessaire voire indispensable de réaliser des examens 

complémentaires : photographies, radiographies, moulages, … 

 

 

i. Radiographies :  

 

Les radiographies sont des examens complémentaires riches en informations. Ils sont 

contributifs tant en identification comparative qu’en identification estimative. C’est un 

moyen objectif, simple, rapide et non mutilant. La dépose des maxillaires facilite grandement 

la réalisation des clichés (radiographies rétro-alvéolaires, radiographies tridimensionnelles). 

Comme évoqué dans le déroulé des indices, plusieurs d’entre eux sont repérables par un 

examen radiographique [6 ; 51 ; 58]. 

 

Les radiographies rétro-alvéolaires et rétrocoronaires sont fréquemment utilisés car ils sont 

les plus faciles à réaliser. Un bilan long-cône complet peut être utile selon les situations mais 

celui-ci n’est pas obligatoire. Des clichés localisés sur les zones d’intérêt peuvent suffire.  

Dans le cas d’une identification comparative, afin que les informations soient les plus 

précises et exploitables possibles, il faut chercher à être reproductibles par rapport aux 
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données ante mortem : l’incidence en post mortem doit être la plus proche possible de celle 

utilisée en ante mortem. Une différence d’incidence de 10 degrés impacterait la comparaison 

[51 ; 59]. 

 

Les examens tridimensionnels sont désormais des aides à considérer avec l’évolution des 

méthodes d’imagerie. Il demande toutefois d’être équipé d’un scanner. Il apporte des 

données plus précises du fait de la troisième dimension. La prise d’image est rapide et 

s’inscrit dans la réalisation d’un examen pour analyse corps entier [60]. 

En identification estimative, ces examens présentent un intérêt dans la détermination du sexe 

et de l’âge [43 ; 61]. 

 

 

ii. Photographies :  

 

La photographie devient de plus en plus répandue dans la pratique quotidienne des 

chirurgiens-dentistes. Elle est devenue un appui renforçant la communication entre praticien 

et patient dans l’établissement et le suivi des plans de traitement. Lors des analyses 

autopsiques, c’est outil auquel les experts ont recours de façon systématique. En 

identification comparative, c’est un support fiable de confrontation des clichés ante et post 

mortem. En identification estimative, elle constitue un support de choix car l’élément visuel 

est compréhensible de tous. La réalisation des photographies, avec une règle ABFO n°2 pour 

les mesures et l’orthogonalité et une étiquette d’identification, doit se faire ainsi autant que 

possible. Les photographies sont prises avant le début de l’autopsie ainsi qu’au cours de 

l’autopsie. Les pièces prélevées sont aussi photographiées. Elles sont un support utile au 

rapport final : elles permettent de l’illustrer et de conserver un support visuel démonstratif 

après autopsie. Pour celui-ci, la photographie des arcades séparées (en entier puis 3 prises : 

secteur antérieur et vues latérales droite et gauche), des arcades en occlusion (en vue 
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antérieure et latérales) ainsi que toutes les particularités identifiées présentent un grand 

intérêt [58 ; 62 ; 63 ; 64]. 

 

 

c. Réalisation de l’odontogramme post mortem :  

 

Lorsque l’analyse post mortem est terminée, l’ensemble des informations extraites de cet 

examen doivent être consigné sur l’odontogramme. Plus l’expert a réalisé une analyse fine 

des structures dento-maxillaires et plus l’odontogramme devient précis. Il doit refléter la 

réalité bucco-dentaire de la victime, être clair, concis, lisible et complet pour que tout expert 

puisse objectivement visualiser la situation post mortem. Les représentations schématiques 

des détails manuscrits doivent être compréhensibles, accompagnées d’une légende si 

nécessaire [38 ; 65]. 

 

Ces odontogrammes représentent les arcades dentaires, sous forme anatomique ou 

schématique ou mixte. Ils peuvent être au format papier ou numériques. Il existe des 

odontogrammes de référence. Les dents sont généralement numérotées selon la 

nomenclature internationale de la FDI (Fédération Dentaire Internationale). Elle est la 

numérotation appliquée et conseillée par INTERPOL et l’OMS [66]. A noter qu’il existe 

d’autres nomenclatures (il faudra aussi y veiller pour la partie ante mortem que nous verrons 

ultérieurement) [6 ; 50 ; 51] (Voir annexe I). 
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INTERPOL a mis en place un document de référence. Il est utilisé lors des catastrophes de 

masse, mais aussi exploitable en identification isolée. Il se présente sous la forme d’un 

odontogramme schématique papier : les dents sont matérialisées par des carrés. Ils sont 

inclus dans le formulaire de description des restes humains non identifiés. La partie 

odontologie correspond à la partie 600 « odontologie » et 700 « renseignements 

complémentaires » (elle est commune à toutes les autres parties mais exploitable pour la 

partie odontologique si nécessaire). Le formulaire post mortem est codé par la couleur rose 

afin d’éviter les confusions, notamment dans les catastrophes de masse où il y a plusieurs 

victimes à gérer [6 ; 67]. 

Figure 13 : Formulaire post mortem INTERPOL [67] 
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L’Association Française d’Identification Odontologique (AFIO) a aussi développé son 

odontogramme. Les dents sont représentées anatomiquement, avec leurs racines mais les 

faces proximales figurent moins bien, compliquant un peu la schématisation de la situation 

post mortem sur ces faces. Il existe un formulaire ante mortem, un formulaire post mortem 

et un formulaire comparatif [68 ; 69]. 

 

Il est possible de réaliser un phodontogramme. Dans ce cas l’odontogramme anatomique ou 

schématique est directement remplacé par une photographie des arcades. Il est intéressant 

car la prise de photographie est une étape systématique, ce qui ne demande pas de matériel 

ou de travail supplémentaires. La photographie représente une donnée visuelle plus forte 

qu’un schéma [51 ; 64]. 

 

 

Il existe aussi la possibilité de réaliser les odontogrammes numériquement par le biais de 

logiciels. C’est notamment le cas du logiciel Plass Data System© qui a été développé pour 

aider au traitement des données lors des catastrophes de masse. Il a fait ses preuves lors de 

l’identification des victimes du tsunami de Thaïlande en 2004 comme l’a figuré INTERPOL 

dans son rapport d’audit post-crise. Il est aujourd’hui le logiciel de référence pour 

Figure 14 : Extrait de phodontogramme [64] 
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INTERPOL dans ces situations, appuyé par des contrôles qualité des professionnels. Son 

aide est non négligeable, surtout lorsque le nombre de victimes est très important [6 ; 7 ; 70]. 

 

Une fois l’odontogramme post mortem terminé, la partie d’analyse post mortem est 

complète. À partir de là, selon le type d’identification qui est réalisé (comparative ou 

estimative), les informations doivent être exploitées et interpréter dans l’objectif d’établir un 

rapport d’expertise conforme aux missions de l’odontologiste.  

 

 

3. Identification comparative :  
 

a. Définition :  
 

L’identification comparative correspond à l’établissement d’une identité basé sur la 

comparaison de données post mortem relevées à l’autopsie avec des données ante mortem. 

Se procurer des données ante mortem suppose qu’une identité est présumée. Lorsque les 

données ne correspondent pas, l’identité présumée est rejetée et une identification estimative 

est réalisée. L’objectif de cette comparaison est d’identifier les points de concordances et 

similitudes entre les données ainsi que les points de discordance [38 ; 71]. 

 

L’analyse comparative comprend généralement trois temps forts [38] :  

- L’analyse autopsique post mortem  

- Le rassemblement et l’analyse des données ante mortem  

- La confrontation des informations ante et post mortem et la conclusion  
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b. Traitement des données ante mortem :  
 

Dès lors qu’elles sont en possession de l’odontologiste médico-légal, il en fait leur analyse. 

L’objectif du traitement de ces données est de reconstituer une fiche dentaire ante mortem 

de la victime supposée, de la même façon que l’analyse autopsique post mortem a été 

réalisée. L’application des mêmes protocoles, mêmes supports et mêmes codes et 

nomenclatures a pour but de faciliter le travail de confrontation qui se fait ensuite [72]. 

 

Les supports dentaires fournis sont étudiés les uns après les autres et classés par ordre 

chronologique. La formule dentaire initiale est réalisée, avec les informations de la première 

consultation. À partir de celui-ci, l’évolution des dents est étudiée une par une jusqu’à arriver 

à la formule dentaire la plus récente : le dernier odontogramme constitué correspond à 

l’odontogramme ante mortem, utilisé comme référence pour la comparaison ante et post 

mortem. Étudier l’ensemble des supports permet de repérer les incohérences et les erreurs 

qui pourraient figurer dans le dossier de soins. En se rapportant à d’autres supports objectifs, 

comme les radiographies, les photographies ou les moulages, l’expert peut être en mesure 

de corriger ces erreurs de cotation (erreur du numéro de dent, erreur de soin réalisé, …). Ceci 

permet d’avoir un odontogramme ante mortem le plus précis possible. Il doit y figurer, 

comme pour le post mortem, l’ensemble des indices identifiés (anatomiques, physiologiques, 

pathologiques, thérapeutiques), avec leur localisation précise (dent et faces concernées). 

Dans le cas de restauration, une description précise du type de restauration et des matériaux 

utilisés est attendue [38]. 

 

Les odontogrammes ante mortem sont de la même présentation que les odontogrammes post 

mortem, mais la couleur de référence est le jaune. Le formulaire à remplir est adapté à 

l’insertion des données ante mortem. Les feuillets consacrés à l’odontologie sont les mêmes : 

600 et 700 [73]. 
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c. Confrontation des données ante mortem et post mortem :  
 

La confrontation des données se réalise dans l’objectif de répondre à la problématique 

suivante : le cadavre analysé correspond-il à la victime disparue présumée ?  

 

La comparaison doit se faire élément par élément, en considérant tant l’aspect quantitatif que 

qualitatif des points de concordance. Dans un premier temps, il a été établi qu’il fallait un 

minimum de 12 points de concordance afin d’affirmer que l’identité est positive [74]. 

Il a ensuite été affirmé que cette valeur quantitative n’était pas absolue, au profit de la qualité 

des indices. En comparaison, une caractéristique inhabituelle et documentée sera une preuve 

de correspondance d’identité plus forte que plus de 12 points de concordance avec un 

manque de détail [75]. 

 

Il existe 3 grandes échelles de conclusion de comparaison :  

- INTERPOL 2009, qui n’est plus très utilisée, au profit de la version 2013 

- INTERPOL 2013 (DVISYS) 

- ABFO  

 

 

i. Échelle INTERPOL 2013 (DVISYS) [7 ; 29] : 

 

Elle correspond à la version actuelle de l’échelle mise au point par INTERPOL, intégrée au 

logiciel Plass Data System©. Elle propose 5 items de conclusion :  

- Identité positive : il existe une certitude absolue que les données ante mortem et post 

mortem proviennent de la même personne.  

- Identité probable : il existe quelques caractères correspondants entre les données ante 

mortem et post mortem mais l’un, l’autre ou les deux sont réduites.  
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- Identité possible : rien n’exclut la compatibilité des identités, mais les données ante 

mortem et/ou post mortem sont réduites. 

- Insuffisance de preuve : ni les données ante mortem, ni les données post mortem ne 

permettent d’effectuer une comparaison. 

- Identité exclue : les données ante mortem et post mortem sont de personnes 

différentes.  

 

 

ii. Échelle ABFO [58] : 

 

L’American Board of Forensic Odontology a établi un feuillet guide d’identification des 

corps. Il y figure son échelle de conclusion, avec ses définitions :  

- Identification positive : les données ante mortem et post mortem correspondent avec 

suffisamment de détail pour établir qu’il s’agit de la même personne. Il n’existe pas 

de points d’incompatibilité.  

Figure 15 : Organigramme décisionnel INTERPOL 2013 
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- Identification possible : les données ante mortem et post mortem présentent des 

caractéristiques cohérentes, mais les supports ante mortem ou les restes post mortem 

manquent de qualité pour conclure l’identification de façon positive. 

- Insuffisance de preuve : les informations disponibles sont insuffisantes pour établir 

une conclusion.  

- Identité exclue : les données ante mortem et post mortem sont clairement 

incompatibles.  

 

 

iii. Bilan et discussion [76 ; 77] : 

 

Pour l’analyse d’un même cas, selon l’échelle utilisée, la sensibilité et les connaissances de 

l’opérateur, la conclusion peut être différente. La mention de l’échelle utilisée est donc 

nécessaire pour ne pas fausser l’interprétation du résultat. L’échelle INTERPOL 2013 est 

celle qui propose le plus de degrés de conclusion. La notion d’insuffisance de preuve est 

Figure 16 : Organigramme décisionnel ABFO 
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intéressante car elle permet de réduire le nombre d’exclusion à tort mais aussi d’émettre des 

possibles concordances d’identité sans documentation suffisante. Le manque de définition 

des termes rend toutefois la conclusion opérateur-dépendant. Plus la difficulté du cas 

augmente, plus les conclusions tendent vers l’insuffisance de preuve.   

 

 

4. Identification estimative :  
 

a. Définition :  

 

L’identification estimative correspond à l’identification des cadavres dont aucune identité 

n’est présumée. En ne possédant pas de dossier ante mortem, il devient impossible de faire 

une comparaison. L’objectif est alors de rassembler un maximum d’informations sur la 

victime afin d’établir un avis de recherche : sexe, âge, origine et ethnie, ou toutes autres 

données pouvant être utile (catégorie socio-professionnelle, habitudes de vie, …) [78]. 

 

 

b. Estimation du sexe [79 ; 80 ; 81] :  

 

L’estimation du sexe est généralement faite par le médecin légiste, par analyse pelvienne. 

En odontologie, elle est basée sur l’analyse du crâne et les dimorphismes sexuels des 

structures maxillo-mandibulaires. Au niveau mandibulaire, différentes mesures sont 

réalisées (hauteur symphysaire, largeur bigoniaque, largeur bicondylienne, angles 

mandibulaire et mental, …) afin de réaliser cette estimation. Cette estimation est nécessaire 

pour pouvoir établir d’autres estimations, telles que l’âge par exemple, pour lesquelles le 

sexe est une variable. 
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c. Estimation de l’âge :  
 

L’estimation de l’âge se fait chez l’enfant et le jeune adulte, par l’analyse de la série 

d’éruption et la formule dentaire, et du degré de calcification des dents temporaires et 

permanentes. Sur ce principe, les méthodes de Nolla, de Demirjian ou de Moorrees, 

permettent une estimation [82 ; 83 ; 84]. 

Une fois l’éruption dentaire achevée et la maturation complète des dents permanentes, 

l’estimation de l’âge se base sur les caractères d’usure physiologique des dents et des 

mesures morphométriques de ceux-ci. Avec le vieillissement, des modifications surviennent 

au niveau de l’organe dentaire : attrition amélaire, translucidité apicale, rétrécissement du 

volume pulpaire [85]. Les méthodes d’estimation peuvent se faire sur l’organe entier ou sur 

une coupe. Les principales utilisées sont celles de Gustafson et de Lamendin. L’estimation 

par Gustafson se base sur 6 critères d’analyse. En pratique, cette méthode est délaissée du 

Figure 17 : Analyse morphométrique mandibulaire [81] 
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fait du caractère mutilant : elle demande de réaliser une coupe de l’organe [86]. La méthode 

de Lamendin, basée sur 2 paramètres, a l’avantage de pouvoir être réalisée sur dent entière 

et nécessite seulement de l’extraire de son alvéole [87]. Il est aussi possible de s’appuyer sur 

des examens radiographiques pour l’estimation. La méthode de Kvaal est une technique non 

mutilante car elle se base sur l’analyse du volume pulpaire à partir d’une radiographie [88]. 

Aussi, les techniques radiographiques tridimensionnelles permettent d’estimer l’âge, avec la 

canine maxillaire, qui donne les meilleurs résultats [89 ; 90]. 

Ces estimations d’âge donnent toutefois des fourchettes assez larges, surtout chez l’adulte. 

Aussi, l’âge biologique n’équivaut pas toujours à l’âge chronologique. L’application des 

méthodes doit faire l’objet d’un choix raisonné en vue d’apporter le plus de précision 

possible, selon les conditions [91 ; 92]. 
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III. STANDARDISATION DES RAPPORTS D’EXPERTISE 

ODONTOLOGIQUE POUR LE CHU DE TOULOUSE : 

 

1. Intérêt du rapport d’expertise :  
 

La rédaction du rapport d’expertise est importante car il se doit de consigner l’ensemble des 

constatations des étapes précédentes et répondre aux ordres de mission. Il doit être rédigé de 

façon claire, complète et précise car il est un document persistant et susceptible d’être utilisé 

ultérieurement [3 ; 51]. 

 

À ce jour, il n’existe pas de consensus à propos des règles de rédaction des rapports. Chaque 

expert a la possibilité de le rédiger selon ses règles. Il existe toutefois des recommandations 

telles que celles de l’International Organisation of Forensic Odonto-Stomatology ou de 

l’American Board of Forensic Odontology [1 ; 93 ; 94 ; 95]. 

 

Actuellement, lors de la réalisation des analyses dentaires au service médico-légal du CHU 

de Toulouse, les odontologistes interviennent soit simultanément au médecin légiste, soit 

après. Ils remplissent sur place un odontogramme fourni par le service pour prendre les notes 

à retranscrire dans leur rapport (voir annexe II). Chacun à la liberté de présenter son compte-

rendu comme il le souhaite, dès lors qu’il contienne constatations et conclusions.  

 

L’objectif a donc été d’établir des supports à destination du service médico-légal du CHU 

de Toulouse, afin que l’ensemble de leurs rapports odontologiques soient désormais 

standardisés. Celui-ci est accompagné d’un feuillet guide à la rédaction et d’une checklist, 

pour accompagner les auteurs. Son élaboration a été basée sur les guides et ouvrages 

précédemment cités, afin de tendre vers un support le plus complet possible.  
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2. Présentation des documents élaborés :  
 

Les explications de la construction du rapport d’expertise sont données dans le feuillet guide 

fourni avec le support du rapport. Des informations supplémentaires sont données ci-après 

pour justifier les choix qui ont été faits, ou pour apporter des informations qui ne figurent 

pas dans le feuillet d’aide à la rédaction. Le contenu intégral des documents créés est 

disponible en annexe III. 

 

 

a. Synthèse administrative :  
 

Elle figure en première page et reprend les données ayant mené à la rédaction de ce rapport : 

dates de réquisition, d’analyse, de rédaction ; noms de l’expert et du requérant ; documents 

à disposition ; actes réalisés, … 

 

 

b. Analyse post mortem :  

 

Ce support s’appuie sur la réalisation d’un phodontogramme post mortem, afin de lier les 

annotations de l’expert à un élément visuel, augmentant ainsi la compréhension des 

informations pour les équipes techniques criminelles et le Procureur. Pour cela, une prise de 

photographies systématique est attendue ; celles-ci sont exposées dans le feuillet annexe.  

De même, des espaces sont réservés à l’insertion des radiographies ou autres examens 

complémentaires réalisés.  
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c. Confrontation et discussion : 
 

Cette partie de l’exposé est particulièrement importante, car elle doit justifier la conclusion 

de l’auteur.  

 

Le tableau interactif propose quatre options de concordance dans le menu déroulant, comme 

montré ci-dessous. 

 

L’auteur peut aussi, s’il le souhaite, juger de l’aspect qualitatif des éléments identifiés. Plus 

il estime que l’indice a de valeur et plus il tendra vers le ++. 

 

 

Pour ces deux paramètres, les définitions sont données dans le feuillet d’aide à la rédaction. 

 

L’auteur est libre de faire figurer tout ce qui lui semble nécessaire à transmettre dans la partie 

« discussion ».  

Figure 18 : Capture d'écran du menu déroulant des options de concordance 

Figure 19 : Capture d'écran du menu déroulant des options de force de l’indice 
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d. Conclusion : 
 

Il a été décidé de se baser, parmi les échelles précédemment exposées, sur celle de l’ABFO. 

Elle permet de s’affranchir de la difficulté de trancher entre « probable » et « possible » de 

la classification INTERPOL, tout en considérant l’insuffisance de preuve.  

 

 

e. Cas du rapport d’identification estimative :  

 

Dans le cas du rapport d’identification estimative, les données ante mortem n’existent pas et 

la confrontation est donc impossible. Ainsi, ces volets sont supprimés au profit d’un volet 

« estimations » où l’auteur expose les estimations qu’il a fait. Il doit y faire figurer la 

méthode employée, les données extraites du cadavre pour la réaliser, les formules de calculs 

employées et les résultats obtenus.  

 
 

3. Discussion et perspectives : 
 

L’identification d’un cadavre est un exercice complexe et demeurant subjectif. Le rapport 

reflète le jugement de l’opérateur, soumis à des biais cognitifs. Une double analyse par deux 

opérateurs différents permet de réduire la part de subjectivité [96 ; 97]. 

L’introduction d’une intelligence artificielle en odontologie médico-légale permettrait de 

réduire les erreurs de conclusion et d’être un support aux estimations [98 ; 99]. 

Le recours à des tomographies post mortem apporte une aide considérable aux experts pour 

affiner leur analyse. Les résultats de ces examens permettent une analyse juste sur un grand 

nombre de paramètres [100 ; 101 ; 102]. 
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En combinant l’ensemble des techniques, ajouté à l’expérience et la qualité d’expertise du 

professionnel, les identifications odontologiques pourraient être plus aisées. 

 

Pour aller plus loin dans la standardisation du rapport, il est envisageable de développer un 

programme afin d’obtenir un rapport automatisé, vérifié par l’expert odontologique, qui 

agirait comme contrôleur qualité. En se basant sur des logiciels déjà existants (Plass Data 

System©, WinID©, …), les données ante et post mortem seraient saisies. À partir d’une 

intelligence artificielle, les documents seraient exploités et une conclusion de concordance 

serait établie.  

 

La proposition d’un échange avec des professionnels du reste de la France concernant la 

conception du rapport pourrait mener à une amélioration du contenu et de la présentation de 

celui-ci, voire mener à des recommandations nationales. 
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CONCLUSION : 

 

L’analyse odontologique est donc une voie d’identification de corps inconnus présentant un 

réel intérêt en pratique médico-légale. Elle intervient en complément des examens réalisés 

par le médecin légiste. L’identification comparative est la seule qui peut potentiellement 

aboutir à approprier une identité. L’identification estimative permet, quant à elle, d’apporter 

des données comme le sexe ou l’âge sur un cadavre dont l’identité présumée est réfutée ou 

dont on ne suppose pas d’identité. Par la suite, l’expert a l’obligation de rédiger son rapport 

d’expertise, qu’il ait la capacité ou non de conclure. Il doit y consigner ses constatations et 

conclusions le plus précisément et lisiblement possible. L’objectif de la standardisation a 

donc été d’harmoniser les documents diffusés par les experts odontologiques du CHU de 

Toulouse. Pour cela, un fichier source a été conçu, avec la volonté d’apporter une synthèse 

de l’ensemble des éléments exploités, ainsi qu’une réponse aux missions qui incombent à 

l’expert. Ce fichier est accompagné d’un feuillet d’aide à la rédaction, permettant 

d’expliciter les attentes et de définir les termes afin d’uniformiser la compréhension entre 

les différents intervenants. Le recours à des examens radiographiques tridimensionnels 

permet d’apporter plus d’informations et donc d’avoir plus de supports d’étude pour la 

comparaison. Aussi, l’analyse de l’expert accompagnée d’une aide d’intelligence artificielle 

représenterait aussi une aide considérable, en rendant les conclusions plus objectives ; 

l’analyse et conclusions de l’expert étant toujours soumis à sa subjectivité.  

À l’issue de ce travail, les documents élaborés seront proposés et testés à d’autres instituts 

médico-légaux sur le territoire français. L’objectif final serait d’élaborer une base commune 

nationale, pour standardiser l’ensemble des rapports. 
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 La co-directrice 

D. MARET-COMTESSE 
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ANNEXES : 

Annexe I - Différentes nomenclatures [103] : 
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Annexe II - Odontogramme d’analyse autopsique du CHU de Toulouse : 

 

  
Exemple de prise de note lors de l’analyse autopsique et du relevé dentaire  
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Annexe III – documents élaborés dans le cadre du travail de thèse : 

 
 
 
 

Insérer l’en-tête du service 

 

 

 

RAPPORT D’EXPERTISE D’IDENTIFICATION 

ODONTOLOGIQUE COMPARATIVE 
 

 

Le [date de rédaction] à [lieu de rédaction] 

 

 

Je / Nous soussignée(s), Docteur [NOM Prénom de l’expert], chirurgien-dentiste,  

 

Certifie rendre compte de l’analyse réalisée le [date de l’autopsie] à [lieu de l’autopsie], 

confiée par [NOM Prénom du requérant + poste] le [date de réquisition], pour les missions 

suivantes :  

- [Insérer les missions citées sur la réquisition]. 

 

Les constatations et conclusions ci-après sont basées sur l’analyse de :  

- [Insérer les restes post mortem à disposition] 

- [Insérer les données ante mortem à disposition] 

 

Les actes suivants ont été réalisés :  

- [Insérer les actes réalisés : analyse maxillo-mandibulaire post mortem ; analyse des 

dossiers ante mortem ; estimations, …] 
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Analyse post mortem : 
 

1. Odontogramme :  
 

Secteur 1  
 
 

INSÉRER PHOTO ARCADE 
MAXILLAIRE  

Secteur 2 
11   21 
12   22 
13   23 
14   24 
15   25 
16   26 
17   27 
18   28 
 
 

INSÉRER PHOTO VUE LATÉRALE 
DROITE EN OCCLUSION  

 

 
 
INSÉRER PHOTO VUE ANTÉRIEURE 

EN OCCLUSION  
 
 
 

 
 

INSÉRER PHOTO VUE LATÉRALE 
GAUCHE EN OCCLUSION  

 

Secteur 4  
 
 

INSÉRER PHOTO ARCADE 
MANDIBULAIRE  

Secteur 3 
41   31 
42   32 
43   33 
44   34 
45   35 
46   36 
47   37 
48   38 

 
Remarques : 
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2. Photographies complémentaires :  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

INSÉRER PHOTO 

COMPLÉMENTAIRE 

 

 

 

INSÉRER PHOTO 

COMPLÉMENTAIRE 

 

Insérer légende photo complémentaire Insérer légende photo complémentaire 

 

 

 

 

INSÉRER PHOTO COMPLÉMENTAIRE 

 

Insérer légende photo complémentaire 
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3. Radiographies :  
 

 
 
 

4. Autres examens :  
 
Préciser si d’autres examens ont été réalisés dans le cadre de l’analyse post mortem 
 
  

 

 

INSÉRER RADIO 

 

Insérer légende radio 

 

 

INSÉRER RADIO 

 

Insérer légende radio 

 

 

INSÉRER RADIO 

 

Insérer légende radio 

 

 

INSÉRER RADIO 

 

Insérer légende radio 
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Analyse ante mortem : 
 
 

1. Données ante mortem :  
 
[Insérer l’ensemble des données ante mortem fournies, classées chronologiquement, par 
importance] 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actes réalisés 

 

Radiographie : orthopantomogramme ; rétroalvéolaires ; autres 

 

Photographies 

 

Modèles d’études 
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2. Odontogramme ante mortem :  
 
 
 

Secteur 1 Secteur 2 
11   21 
12   22 
13   23 
14   24 
15   25 
16   26 
17   27 
18   28 

 
 

Secteur 4 Secteur 3 
41   31 
42   32 
43   33 
44   34 
45   35 
46   36 
47   37 
48   38 

 
 
Remarques :   
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Confrontation et discussion : 
 

 
1. Confrontation des résultats ante et post mortem :  

 
 

Secteur 1 Secteur 2 

11 Concordant Concordant 21 ++ ++ 

12 Concordant Concordant 22 ++ ++ 

13 Concordant Concordant 23 ++ ++ 

14  Concordant Concordant 24 ++ ++ 

15 Concordant Concordant 25 ++ ++ 

16 Concordant Concordant 26 ++ ++ 

17 Concordant Concordant 27 ++ ++ 

18 Concordant Concordant 28 ++ ++ 
 
 

Secteur 4 Secteur 3 

41 Concordant Concordant 31 ++ ++ 

42 Concordant Concordant 32 ++ ++ 

43 Concordant Concordant 33 ++ ++ 

44 Concordant Concordant 34 ++ ++ 

45 Concordant Concordant 35 ++ ++ 

46 Concordant Concordant 36 ++ ++ 

47 Concordant Concordant 37 ++ ++ 

48 Concordant Concordant 38 ++ ++ 
 
Force de l’indice :  

- Indice très qualitatif : ++ 
- Indice fort : + 
- Indice faible : - 
- Indice nul :  
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2. Discussion :  
 
 
[Consigner toutes les constatations, informations utiles à communiquer] 
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Conclusion : 
 

 
La conclusion suivante est établie selon l’échelle de l’ABFO, résumé dans l’organigramme 

ci-dessous :  

 
 
 
En présence de [insérer les éléments en faveur de la conclusion établie (X éléments de 

comparaison concordant et/ou X éléments qualitatifs, X éléments non concordants, d’un 

manque d’information, …) et conclure]. 

 

Bilan : Identité positive 

 

Rapport rédigé à partir des données disponibles à l’analyse et basé sur l’opinion de l’auteur. 

 

 

[Insérer la signature] 

 

Dr [NOM Prénom] 

Arbre décisionnel ABFO 
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FEUILLET GUIDE DE RÉALISATION DES RAPPORTS 

D’EXPERTISE EN IDENTIFICATION ODONTOLOGIQUE 

 

1. Objectif du rapport :  
 

Le rapport d’expertise se doit de faire figurer les constatations faites durant l’analyse ainsi 

que d’apporter une conclusion aux missions demandées par le requérant.  

 

 

2. Post mortem :  
 

a. Photographies :  

 

Les photographies apportent un soutien visuel aux informations écrites. C’est pour cela 

qu’elles doivent être réalisées après nettoyage des maxillaires, en prêtant attention à leur 

qualité.  

Les photos suivantes seront contributives au dossier :  

- L’arcade maxillaire dans son intégralité, orientée sur le rapport avec le secteur 1 à 

droite et le secteur 2 à gauche. 

- L’arcade mandibulaire dans son intégralité, orientée sur le rapport avec le secteur 

3 à gauche et le secteur 4 à droite.  

- Les arcades en occlusion si les conditions et l’état du cadavre le permettent : vue 

antérieure et vues latérales droite et gauche. 

- Tous autres éléments utiles à diffuser, à l’appréciation de l’expert. 
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b. Comment compléter l’odontogramme ? 

 

L’odontogramme post mortem doit être complété pour chaque dent, de la façon suivante :  

- Si la dent est saine, préciser qu’elle est présente saine. 

- Si la dent présente une restauration directe, préciser :  

o Le matériau utilisé : amalgame, composite, CVI, … 

o La localisation précise des faces reconstituées 

- Si la dent présente une prothèse conjointe, préciser :  

o Le matériau utilisé : céramique, métallique, céramo-métallique, … 

o Les faces concernées en présence d’inlay/onlay 

o S’il y a des couronnes adjacentes, si elles sont jumelées ; dans le cas d’un 

bridge, les dents piliers et les intermédiaires. 

o La présence ou non d’un inlay core. 

- Si la dent présente un traitement endodontique, le caractériser et préciser s’il 

présente des particularités. 

- Si la dent est absente, préciser :  

o Si elle est absente ante mortem, s’il en existe une réhabilitation prothétique 

et la décrire. 

o Si elle est absente post mortem (alvéole vide). 

 

 

c. Radiographies :  

 

La réalisation des clichés radiographiques permet d’apporter des éléments de preuve 

objectifs. La situation idéale est de pouvoir réaliser un bilan radiographique complet des 

maxillaires. À l’appréciation de l’expert, il est toutefois possible de réaliser des clichés sur 

les zones d’intérêt uniquement. L’ensemble des clichés pris devront figurer sur le rapport, 
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avec une description indiquant le numéro de la dent concernée ainsi que les constatations 

faites. 

 

 

d. Autres examens :  

 

Si la situation nécessite de réaliser d’autres examens, ceux-ci doivent figurer sur le rapport. 

Ils seront nommés et accompagnés d’une discussion, même s’ils sont non concluants. 

 

 

3. Ante mortem :  
 

a. Données transmises : 

 

Les données ante mortem transmises doivent toutes apparaitre dans le document et être 

classées par ordre chronologique. Les données y figurent brutes.  

 

 

b. Odontogramme ante mortem :  

 

Il doit être complété à partir des pièces précédemment exposées. L’odontogramme doit être 

rempli de la même façon que le post mortem.  

Si aucune donnée n’est disponible, préciser « pas de données disponibles ». 
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4. Confrontation et discussion : 
 

Le tableau de concordance / non-concordance est à compléter après confrontation des 

données ante et post mortem. Il présente pour chaque dent, 2 lignes : la première pour 

qualifier la concordance des données et la seconde pour quantifier le degré de force de 

l’indice. 

 

Quatre propositions de concordance sont disponibles :  

- Concordance : lorsque les données ante et post mortem sont identiques.  

- Possiblement concordant : lorsque les données post mortem ne présentent pas de 

désaccord avec les données ante mortem mais qu’elles ne sont pas identiques.  

- Non-concordant : lorsque les données ante et post mortem divergent. 

- Comparaison impossible : lorsque l’absence de données ante et/ou post mortem 

empêchent de faire une comparaison. 

 

De même, quatre degrés de force de l’indice sont aussi possibles :  

- ++ : lorsque que la dent est un indice fortement qualitatif. 

- + : lorsque l’indice est qualitatif.  

- - : lorsque l’indice est faiblement qualitatif.  

-  : lorsque la dent n’apporte aucune preuve. 

 

L’aspect qualitatif est jugé à l’appréciation de l’expert odontologique. Il doit être capable de 

justifier son choix.  
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La section « discussion » permet à l’auteur de consigner toutes les informations qu’il 

souhaite transmettre et qui se doivent de rester dans le dossier. Il peut par ailleurs commenter 

les résultats de la confrontation en vue de la conclusion.  

 

 

5. Conclusion :  
 

La conclusion est établie à partir des références de l’American Board of Forensic 

Odontology. Quatre conclusions sont possibles :  

- Identité positive : si les dossiers ante et post mortem correspondent, la victime 

identifiée est la victime présumée.  

- Identité possible : la confrontation des données ne permet pas de confirmer l’identité 

de la victime, mais un manque d’information ante et/ou post mortem empêche de 

conclure. Il n’existe toutefois pas d’éléments discordants.  

- Identité exclue : la confrontation des données permet de confirmer que la victime 

présumée ne correspond pas au cadavre. 

- Preuves insuffisantes : le manque d’information empêche l’expert d’établir une 

conclusion. 

 

Ces informations sont résumées dans l’organigramme laissé à disposition dans le rapport 

d’expertise. 

 

Elle doit être accompagnée d’une justification, selon la quantité et/ou la qualité des éléments 

permettant d’aboutir à ladite conclusion. 

 

Aussi, elle doit apporter une réponse aux ordres de mission de la réquisition.  
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En bas de rapport, faire figurer :  

- La mention « Rapport rédigé à partir des données disponibles à l’analyse à ce jour et 

basé sur l’opinion de l’auteur. » : permet de préciser que bien que l’expert réalise une 

analyse et rédige avec objectivité, les données sont toutefois basées sur son opinion. 

Par ailleurs, si des éléments d’aide à l’identification devenaient disponibles après sa 

rédaction, la version pourrait devenir obsolète, d’où la mention que le rapport est 

basé sur les données disponibles jusqu’au jour de la rédaction.  

- Le nom et prénom de l’auteur  

- La signature 

 

 

 

➢ Cas du rapport d’identification estimative :  

 

Pour la rédaction du rapport d’identification estimative, la présentation est un modifiée :  

- Le volet « post mortem » reste identique et doit contenir les mêmes informations. 

- Le volet « ante mortem » précise qu’aucune donnée n’est disponible. 

- Le volet suivant est alors consacré aux estimations réalisées (sexe, âge, …) : il doit 

exposer la méthode utilisée, les valeurs des mesures et la formule de calcul appliquée, 

ainsi que le résultat. 

- La partie « discussion » doit faire figurer les constatations des parties précédentes, 

et des difficultés ou contraintes rencontrées pour les estimations. 

- La partie « conclusion » est toujours attendue, avec une réponse aux missions.  

- Le bas de page reste inchangé. 
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CHECKLIST RAPPORT D’EXPERTISE D’IDENTIFICATION 

COMPARATIVE 

 

1. Administratif  

 Identité de l’expert odontologiste  

 Date et lieu de réalisation de l’autopsie  

 Identité du requérant 

 Date et ordres de mission figurant sur la réquisition 

 Données disponibles pour répondre aux missions (pour les données ante mortem, 

préciser le nom du praticien traitant ayant transmis les pièces) 

 

2. Post mortem  

 Odontogramme post mortem 

 Photographies :  

  Arcade maxillaire complète 

 Arcade mandibulaire complète 

 Vue latérale droite 

 Vue latérale gauche 

 Indice(s) caractéristique(s) si existant 

 Radiographies post mortem 

 Autres examens réalisés :  

 Préciser : ……………………………………………………………………... 

 

3. Ante mortem  

 Inventaire des données ante mortem :  

  Détail des actes médicaux 
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  Radiographies 

 Photographies 

 Modèles d’étude 

 Odontogramme ante mortem 

 

4. Confrontation, discussion 

 Odontogramme de concordance / non-concordance 

 Force des indices  

 Discussion 

 

5. Conclusion 

 Conclusion  

 Signature 
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